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Demandes de renseignements de la Régie de l’énergie (« la Régie ») 
à Option consommateurs  /  R-3439-2000, Phase 3
ENTENTES DE PAIEMENT

1. Référence :
Commentaires d’OC, 8 juillet 2002, page 4
Préambule :

OC suggère d’ajouter au Règlement 634 l’article suivant :

« Hydro-Québec doit soumettre à tout client en défaut d’acquitter sa facture à l’échéance, une entente de paiement raisonnable. » 

Demandes :

1.1 Veuillez préciser si l’article proposé devrait s’appliquer à tout client du distributeur qui ne paie pas sa facture à échéance ou seulement qui à ceux qui éprouvent des difficultés de paiement?
2.
Références :
Commentaires d’OC, 8 juillet 2002, page 5
OC propose d’insérer dans le Règlement 634 l’article suivant : 

« Hydro-Québec doit suspendre toute mesure d’interruption du service lorsque le client a demandé une révision administrative de l’entente de paiement proposée par Hydro‑Québec. » 
Demandes :

2.1 Veuillez préciser si votre proposition s’applique à partir de la date du dépôt de la demande de révision?
2.2 À quel moment prendra fin cette suspension de toute mesure d’interruption?










